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LA HAVE, 29 Février.
ÉVÉNEMENTS DE PARIS.

Paris était calme samedi. On se promenait dans les rues dans
lesquelles, cependant, un très petit .omîire de magasins étaient
"ouverts. Une portion de chaque barricade a é(.é enlevée danslesrues principales pour livrer passage aux voilures qui com-
mencentà circuler.

Des patrouilles très nombreuses se promènent dans la ville:
elles sont composées de gardes nationaux et d'hommes du peu-ple armés.

Samedi matin, une proclamation du gouvernement provi-
soirea été affichée par laquelle il est ordonné aux boulangers
de distribuer au peuple un cinquième de leur fabrication. S'il
leur manque du bois, la proclamation porte qu'ils en pourront
prendre chez les marchands. Plus lard la nation promet de les
»»dem„iser. Ce sont les élèves de l'école polytechnique qui
sontchargés desurveiller l'exécution de cetteordonnance.

Le gouvernement provisoire a reçu, comme bien l'on pense,
des demandes et des pétitions de toutes parts,et l'on assure que,
sans M. de Lamartine, qui a conservé une surprenante énergie,
ses membres se seraient déjà retirés.

Ces messieurs sont à l'Hôtel-de-Ville, travaillant depuis 60heures sans désemparer. Ils ont été forcés de publier une pro-
clamation dans laquelle on permettait aux ouvriers de s'asso-
ler pour obtenir une justerémunération de leur travail et leur
part légitime dans les bénéfices de l'industrie.

Jusqu'à vendredi soir, les drapeaux des forces populaires
étaientrouges et nui n'aurait osé se montrer dans la rue sansune cocarderouge à l'habit. Samedi matin on a déployéà l'hô-
tel-de ville le drapeautricolore et il a étéporté par les patrouil-les. Seulement les bandes des trois couleurs au lieu d'êtreparal-lèles à la hampe du drapeau lui sont perpendiculaires.Les bureaux de l'octroiont été brûlés. Samedi'on sortait li-

""ement deParis et on y entrait librement.11 n'est pas vrai, s'il faut en croire le récit bien circonstancié
"la personne digne de foi qui nous transmet ces détails, qu'il

Ja" eu une attaque très-vive des Tuileries, jeudi.Les Tuileries,
"ont presque pas été défendues. La foule armée y est entrée etr se les portraits et les bustes du roi qui ont été trouvés danses appartements. On assurait à Paris que l'appartement de laduchesse d Orléans n'a pas ...èrne été ouvert . Tj„ e -arde
taire en protège l'entrée. Les troupes qui étaient assemblées
<kns les cours des Tuileries sesont repliées surle Carrousel.Mais il y a eu un autre malheur épouvantable dont on n'apasencore parlé.

Au poste du Chaleau-d'Eau, place du Palais-Royal, qui était
°ceupépar la garde municipale qui s'est vigoureusement dé-fendue, le peuple a mis le feu et d'affreux gémissements se sontfait entendre; mais la foulen'ena pas tenu compte; elle voulait
.le les gardes municipaux fussent brûlés. On a su plus tard
.uô lés gardes s'étaient sauvés par une sortie donnant verslarue Froid-Manteau et que l'émeute avait brûlé des émeutiers

arrêtés et emprisonnés dans le poste ! On dit qu'il y a eu là de
W* 50 tué,.

La personne qui nous transmetces détails affirme que le nom-

bre total des morts ne s'élevait pas , samedi soir, a plus de cinq
cents.

Une proclamation a été affichée qui ordonne au peuple de
fusiller ceux qui seraient surpris en flagrant délit de pillage ou
d'incendie, et de laisser leurs cadavres sur la place avec un
écriteau portant la cause de leur mort.

Cette proclamation a été affichée à la suite de l'incendie du
château de Neuilly, qui a eu lieu dans la nuit de vendredi à
samedi.

L'Elysée-Bourbon est devenu également la proie des flammes.
Aucun général n'a été tué. M. de Salnt-Ililaire, le fils, offi-

cier de l'armée, a été tué.
On croit que la duchesse d'Orléans est encore dans Paris.

De grandes mesures ont déjà prises par le gouvernement pro-
visoire. Défensea été faite aux chambres dissoutes de seréunir;
l'enrôlement a été décrété , sans doutepour envoyerdes trou-
pes sûres dans les départements et à la frontière, et aussi pro-
bablement pour contenir la garde nationale , dont une forte
partie est soupçonnée dene pas accueillir avec enthousiasme la
proclamation de la république. D'aulres décrets du gouverne-
ment provisoire témoignent de son désir de rétablir l'ordre
matériel et d'effrayer le moins possible les populations amies de
la tranquillité.

La gauche monarchique est complètement effacée. Il n'est
plus question d'aucun de ces hommes qui ont tant occupé l'at-
tention publique depuis dix-sept-ans. On ne sait même pas ce
que sont devenus les Thiers, les Odilon Barrot, les Billault, les
Dupin, etc., preuve que le mouvement du 24 février est bien
autrement significatif que celui de juillet 1830.

D'après quelques manifestations populaires, on peut prévoir
quele nouveau gouvernement devra bientôt résister lui-même,
s'il ne veutêtre entraîné à de déplorables excès.

Lille a adhéré à la république ainsi que d'autres villes des
départements du Nord, du moins à en jugerpar les récits assez
obscurs qui nous parviennent de ces localités.

On est sans nouvelles positives des anciens ministres.
M. de Lamartine s'est mis en communication, le 25, avec le

corps diplomatique. Les secrétaires ont-répondu, mais aucun
des ambassadeurs n'est intervenu dans le simple accusé de ré-
ception qui a été donné des dépêches du gouvernement.

Les communications sont rétablies sur lechemin de fer de-
puis la frontière belge jusqu'à Amiens, par Lille. Par Valencien
nes, au contraire, on est obligé de quitter le chemin défera
Quiévrain, pour gagner Valenciennes par la voie de terre.

Des manifestations révolutionnaires ont eu lieu à Strasbourg
dans les journées du 23et du 24 février , avant môme qu'on y
eût connaissance des événements deParis. La force armée était
intervenueet quelques arrestations avaient eu lieu.

Le bruit circulait hier à Bruxelles que la garde nationale de
Paris aurait réagi coutre le nouveau gouvernement. Rien ne le
confirme.

On ne connaît pas la situation des troupes qui se trouvaient
dans les environs de Paris ou qui se dirigeaient vers cette capi-

taie au moment où l'émeute triomphait. D'après .es on-dit, les
ducs de Nemours et de Jlontpensier se trouveraient à la tète de
quelques régiments. Ces suppositions (ce n'estpas autre chose)
semblent peu probables, quand on réfléchit quela lutte a cessé
à Paris par ordre supérieur. Il paraît positif queLouis-Philippe
a mis un terme à l'effusion dusang.alorsque les troupes tenaient
encore. La plupart des bataillons ont déposé les armesavec
l'assentiment des chefs. On pourrait en conclure que les prin-
ces n'ont aucunement l'intention de rallier des forces contre le
nouvel ordre de choses.

Jusqu'à présent les personnes et les propriétés sont respec-
tées.Espérons que l'anarchie matérielle sera contenue.

Lillea adhéré à la république. Du moins est-il certain que M.Thouref, fils du conventionnel de ce nom, arrivé avant-hier
dans cette ville, est venu à la préfecture en qualité d'agent dunouveau gouvernement.M. Desmousseaux de Givré, préfet.ains-
tallé M. Thouretdans son hôtel.

Quelques autres vil lesdu nord de la France ont suivi le mou-
vement. Les autorités ne s'opposent guère, ou quemollement,
aux manifestations populaires.

Un voyageur rapporte qu'il a vu sur la route deParis à Amiens
et dans les campagnes qu'il a traversées, des centaines de soldats
sans armes qui regagnaient leurs foyers. On ne sait pas si des
corps de troupes résistent çà et là. On ignore où se trouvent les
ducs deNemours et de Moiitpensier. (1)

M"" la duchesse d'Orléans ayant perdu l'un de ses fils à la
sortie dc la chambre des députés, n'a pas voulu s'éloigner de
Paris sans lui. Elle est resiée dans les environs jusqu'à dis
heures du soir, alors que le jeune prince lui a été ramené. _ïme
la duchesse est partie ensuite dans une voiture publique. On ne
sait de quel côté elJe a dirigé ses pas.

Si nous sommes bien informés, MM. Odilon-Barrot et Thiers,
signataires d'uneproclamation que nous avons publiée, ont crudevoir disparaître de la scène politique. On va jusqu'à diro
qu'ils sont en fuite.

On nous informe que les ambassadeurs présents à Paris ont
résolu de rester à leur poste jusqu'à ce qu'usaient reçu des
instructions de leurs cours. Ce qui est positif, dit un journal
de Bruxelles, c'est que M. leprinee dé Ligne, représentant de
la Belgique, n'a pas quitté Paris.

(Correspondance particulière.)
Paris, 26 février 1848, à _ 1/2 heures.

L'archevêque de Paris a adressé, le 24 février, la lettre sui-
vante à tous les curés de son diocèse :

Monsieur le curé, en présence du grand événement dont la capitale
vient d'être le théâtre, notre premier mouvement a été de pleurer sur le
sort des victimes que la mort a frappées d'une manière si imprévue : nous
les pleurons tous parce qu'ils sont nos trères ; nous les pleurons parce que
nous avons appris une fois deplus tout ce qu'il y a dans le peuple dc Pa-
ris , de désintéressement, derespect pour la propriété et de sentiments
généreux.

Nous ne devons pas nous borner à répandre des larmes, nous prierons
pour tous ceux qui ont succombe dans la lutte, nous demanderons à Dieu
qu'il leur ouvre le lieu de rafraîchissement, de lumière et dcpaix. En

(1) Nous apprenonsque le duo de Montpensier est partipourl'Espagne.
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LES SEPT PÉCHÉS CAPITAUX.
L'Orgueil. —Laduchésse. (1)

CHAPITRE XIII.
..tille allait suivre Olivier, lorsque nerminic, la prenant par la main, lui11 -ont bas :„, ' t-» instant, Ernestine, laissez-moi arranger votre écharpe, il y man-U* "ne épingle.. '■t'a duchesseavec xxne sollicitude charmante, effaça un pli disgra-
t„

Ul de l'écharpe, la fixa au moyen d'une épingle qu'elle prit à sa cein-
jj *> délira un froncement du corsage de la robe d'Ernestine,rendant en-
.. k* sa l,o,lvelleamie, tous ecs petits soins coquets que deuxbonnes

sSurs

"■«"gent entre elles,
s,,^ Maintenant, Mademoiselle, — reprit Herminie avec une gravité plai-
jcv

e' aPrès avoir jetéun dernier coup d'Silsur la toilette d'Ernestine, —Ml.' J>ern,etsd'aller danser;j mais, surtout, amusez-vous bien !.
Il'a dc Beaumesnil lut si touchéede la gracieuseattention d'Herminie,
_.li

g

*ant d'accepter le bras d'Olivier,elle trouva moyen d'effleurer dun
'a j°ue de la duchesse en lui disant tout bas :

g Merci, encore,merci toujours,
t'ili. ' !*u-euse, pour la première fois depuis la mort de sa mère, Ernes-

£l. '«a Herminie, prit le bras d'Olivier, et le suivit dans la salle debal.
e ".. sous-oflicie_i d'unefigure remarquablement agréable et distin-

'*«c v n° 'alavec 'es hommes, prévenant avec les femmes , portant enfin
*r«i» qu

e !Jare élégance son charmant-uniforme dehussard ,rehaussé d'une
n.°Us. ave.'on savait vaillamment gagnée, le. jeune sons-officier, disons-
S' 1'0pI"S ffran(* sMccès chez Mme Herbaut , et Ernestine, naguère
"U j.A: fit *)'en des ja'<-'>scslorsqu'elle apparutdaus la salle de bal ,

les pa Obvier.
les plus ingénuesont, à l'endroit de l'effet qu'ellesprodui-

-'utres femmes, une pénétration rare ; chez Mlle de Beaumes-______________________________■

°"' Ie Journal deLa Haye d'hier

Nil, à cette pénétration , se joignait la ferme volonté d'observer avec une
extrême attention tons les incidents de cette soirée ; aussi , s'apercevant
bientôt de l'envie que lui attirait la préférence qu'Olivier montrait pour
elle, la reconnaissance de la jeune fille s'en augmenta. Elle n'en doutait
pas: Olivier, parbonté dc

cSur,

avait voulu la venger du pénible, et pres-
que humiliant délaissementdontelle avait souffert.

Ce sentiment de gratitude disposa Mlle de Beaumesnil à se montrer en-
vers Olivier un peu moins réservée peut-êtrequ'il ne convenait dans mie
position aussi délicate quecelle où elle se trouvait. Mise d'ailleurs très en
confiance avec lejeunesoldat, par cela seulement qu'il parassait amicale-
ment traité parHerminic,Ernestinc se sentit donc très décidée à provoquer
toutes les conséquences del'épreuve qu'elle venait subir.

Olivier,enpromettant à Mlle Herbaut d'engager Mlle de Beaumesnil,
avait seulement obéi à un mouvement de son généreux naturel ; car,
voyant Mlle deBeaumesnil de loin , il l'avait trouvée presque laide , il ne
la connaissait pas , il ignorait si elle était spirituelle ou sotte : aussi, en-
chanté de trouver un sujet de conversation dans l'amitié qui semblait lier
Herminie et Ernestine, ildit à celle-ci, pendant un dc cesrepos forcés que
laissent les évolutions de la contredanse :— Mademoiselle, vous connaissez Mlle Herminie ! Quelle bonne et char-
mante personne! n'est-ce pas ?

—Je pense absolument comme vous, Monsieur, quoique j'aie vu ce soir
Mlle Herminie pour la première fois.— Ce soir, seulement ?—Cette soudaine amitié vous étonne,n'est-ce pas, Monsieur? Mais que
voulez-vous? quelquefois, les plus riches, sont les plus généreuxils n'at-
tendent^pas qu'on leur demande, ils vous offrent. Il en a été ainsi ce soird'Hernnnie à mon égard.— Jevous comprends, Mademoiselle, vous ne connaissez personne ici, et
Mlle Herminie.__

Me voyantseule, n eu la bonté de venir à moi. Cela doit, Monsieur,
vous surprendre moins que tout autre.— Et pourquoicela, Mademoiselle ?—Parce que, tout à l'heure, —répondit Ernestine en souriant,— vous
avez, Monsieur, cédé, comme Herminie, à un sentimentdecharité à mon
égard, dc charité, dansante, bien entendu.— De charité. Ah ! Mademoiselle, cetteexpression.—Est trop vraie?—Au contraire.— Voyons, Monsicar, avouez-le, vous devez, il me semble, toujours dire

la vérité.— Franchement, Mademoiselle, —reprit Olivier en souriant à son tour,—ferai-jeacte de charité, je suppose, permettez-moi cette comparais.n,
en cueillant unefleur oubliée, inaperçue ?— Onplutôt, délaissée.— Soit, Mademoiselle^— A la bonne heure.— Mais qu'est-ce quecela prouverait? sinon le mauvais goût decelui
qui aurait préféré, par exemple, à une petite violette, un énorme coque-
licot.

Et Olivier montra, d'un regard moqueur, la robuste et grosse jeunefille
pour qui Ernestineavait été délaissée, et dont les vives couleurs avaient eneffet beaucoup d'analogie avec le pavot sauvap-e.

Mlle deBeaumesnil ne put s'empêcher de sourire à cettecomparaison:
mais ellerepnt en secouant la tête :— Ah ! Monsieur ! si aimable que soit votreréponse, elle me prouve qua
j avais doublementraison.— Comment cela, Mademoiselle?— Vous avez eupitié de moi, et vous en avez encore assezpitié dc me
l'avouer. '

a 'a,,;! Mademoiselle, vous avez raison de vouloir de la franchise,cela vaut toujours mieux que descompliments.—Voilà,Monsieur, ce que j'attendaisde vous.—Eh bien ! oui, Mademoiselle, en voyantque, seule... vous n'étiez pas
engagée, je n'ai pensé qu'à unechose... à l'ennui que vous deviez éprou-
ver..,et je me suis promis de vous inviter pour la contredanse suivante.
J'espèreque voilà de la sincérité... mais vous l'avez voulu...—Certes, Monsieur... etje m'en trouve si bien, que,j'osais...

■—

Osez, Mademoiselle... ne vousgênezpas.— Mais non... si franc que voussoyez, si amie de lavérité... que vous me
supposiez, Monsieur, votre sincérité s'arrêterait, j'en suis sûre, à decer-
taines limites.— A celle que vousposeriez, Mademoiselle, pas à d'autres.— Bien vrai ?— Oh !je vous le promets.— C'est que la question que jevais vous faire, Monsieur, devra vous pa-
raître, si étrange, si hardie peut-être.— Alors, Mademoiselle, je vousdirai, qu'elle me paraît étrange ou har-
die,voilà tout.— Jenesais si j'oserai, jamais.



conséquence vous voudrez Jiienfaire célébrer le pins tôt possible un service
solennel, auquel vous donnerez toute la pompe que permettront les res-
sources de la fabriqua La messe sera celle in dieobitus, avec J'oraison par
Propluribus defunctis.

Ce service devra avoir lien aussitôt que vous aurez pu en prévenir les
fidèles, fùl-ce même un dimanche. Pendant la messe une quête sera faite
pour lesoulagement des familles pauvres de ceux qni sont morts ou qiii
ont élé blessés. Le produit de cette belle quête sera \crsé par MM. les
curés, entre les mains du maire de leur arrondissement.

Recevez, monsieur le curé^ etc.
Signe,

DENIS,

archevêque de Paris.
Nota. — Dans le cas où il serait nécessaire ou ni Ile d'établir des ambu-

lancesdans vos églises,vous n'hésiterez pas à les offrir alors même que l'of-
fice du dimanche devrait être supprimé. Si cet office peut avoir lieu vous
chanterez après la messe de la paroisse le verset Domine salvamfac Fran-
cornm gentein, et l'oraison Deus a quo sancta desideria,recta consilia,

La tranquillité-commence à se rétablir dans les rues. Les bar-
ricades disparaissent, les voitures circulent; la garde nationale
s'organise et devient très-nombreuse.

Legouvernement provisoire fait publier les deux proclama-
tions suivantes :

a l'armée!

Généraux,

officiers et soldats!
Le pouvoir, par ses attentatscontre la liberté, le peuple de Paris, par sa

victoire,ont amené la chute du gouvernement auquel vousaviez prèle
serment. Une fatale collision a ensanglanté la capitale. Le sang de la guerre
civile est ccliiiqui répugne leplus à la France. Le peuple oublie lonten
Siirant la mam de ses frères qui portent l'épée de la France. Un gouver-
nement provisoire a élé créé, il est sorti de l'impérieuse nécessité de per-
server la capitale, derétablir l'ordre et depréparer à la France des insti-
titulions. Vous saluerez nous n'en douions pas , ce drapeau dans les
mains du même pouvoir qui l'avait arboré le premier. Vous sentirezque
les nouvelles et fortes institutions populaires qui vont émaner de l'assem-
blée nationale ouvrent à l'armée une carrière de dévouement et de ser-
vices que la nation libre appréciera el récompensera mieux que les rois. Il
faut rétablir l'unité de la France un moment altérée. Jurezamour au
peuple où sont vos pères et vos frères. Jurez fidélité à ces nouvelles insti-
tutions,et tout sera oublié, excepté votre courage et votre discipline. La
liberté ne vous demandera plus d'autres services que ceux dont vous aurez
à vousréjouir devant elle et à vous glorifierdevant ses ennemis.

Les membres du gouvernementprovisoire de la République
Française.

Aux citoyens de Paris.
Citoyens-de Paris, l'émotion qui agite Paris compromettrait, non la

victoire, mais la prospérité du peuple; elle retarderait le bénéfice des con-
quêtes qu'il a laites dans ces deux immortelles journées.Cette émotion se
calmera dans peu de temps, car elle n'a plus decause réelle dans les faits.
Le gouvernementrenversé le 22, s'estenfui. L'année revient d'heureen
heure à son devoir envers le peuple et à sa gloire : ledévouement à la na-
tion seule. La circulation, suspendue par les barricades, serétablit pru-
demment, mais rapidcmmcril- les subsistances sont assurées, les boulan-
gers que nous avons entendus sont pourvus de farines pour trente-cinq
jours. Les généraux nousapportent les adhésions les plus spontanées et les
plus complètes. Une seule chose retarde encorele sentiment de la sécurité
publique. C'est l'agitation du peuple qui manque d'ouvrage, et la défiance
mal fondée qui fait fermer les boutiques et arrêle les transactions. Demain,
l'agitation inquiète d'unepartie souffrante delà population se calmera sous
l'impression des travaux qui vont reprendre et des enrôlements soldés que
le gouvernement provisoire a décrétés aujourd'hui. Ce ne sont plus des
semaines que nous demandons à la capitale et au peuple pour avoir réor-
ganisé un pouvoir populaire, cl retrouvé le calme, qui produit le travail,
encore deux jours , et la paix publique sera complètement rétablie ! en-
core deux jours, et la liberté sera inébranlablcment assise ! encore deux
jours,et le peuple aura son gouvernement.

25 février, au soir.
Les membres dugouvernementprovisoire de la Republique.

— Ali ! Mademoiselle, — dit Olivier en riant, — - à votre tour,vousavez
peur de la franchise.—C'est-à-dire que j'ai peur... pour votre sincérité, Monsieur, il faudrait
qu'euelût si grande, si rare...—Soyez tranquille, Mademoiselle...je réponds de moi...

—Eh bien!.. Monsieur... comment me trouvez-vous?—Mademoiselle... — balbutia d'abord Olivier, qui était loin de s'at-
tendre à cette brusque et embarrassante question.—permettez... je...—Ab ! voyez-vous, Monsieur, —reprit gaîment Ernestine, — vous
n'osez pas me répondre toutde suite; mais tenez,pour vous mettre à l'ai-
se, supposez qu'en sortant de ce bal, el rencontrant un de vosamis, vous
lui parliezde toutes les jeunes personnes avec qui vous avez dansé, que
diiiez-vous, de moi à votre ami, si. par hasard, vous vous souveniez que j'ai
été l'une de vos danseuses ?— Oh! monDieu! Mademoiselle, — reprit Olivier en se remettant de
sa surprise, je dirais tout uniment ceci a mon ami : « J'ai vu une jeune
„demoiselle que personne n'invitait,cela m'a intéressé à elle, je l'ai en-
)> gagée , tout en pensant que notre entretien ne serait peut-être pas
«toit amusant, car, ne connaissant pas celte demoiselle, je n'avais à
« lui dire que des banalités, eh bien! pas du tout: }.;r_ce à madanseuse, no-
„ ire entretiena cie Ires animé; aussi le temps de la contredanse a-t-il pas-
usé comme un songe. »

— Et celle jeunepersonne? — vous demandera peut être votre ami,
Monsieur, — élail-elle laide ou jolie?

—De lom, — répondit intrépidement Olivier, —je n'avais pu bien dis-
tinguer ses traits. Mais, en la voyant de près, à mesure queje l'ai regardée
plus attentivement , et que je l'ai surtout entendueparler, j'ai trouvé dans
sa physionomie quelquechose de si doux, de si bon, une expression defran-
chise si avenante,que je ne pensais plus qu'elle aurait pu êtrejolie. Mais,— reprit Olivier,.— j'ajouterai(toujours parlant à mon ami) ne répétez pas
cescoiiJidences, car il n'ya que les femmes de bonesprit et debon

cSur

qui
demandent el pardonnent la sincérité. C'est donc à un ami discret que je
purle, Mademoiselle.— Et moi, Monsieur, je vousremercie; je vous suisreconnaissante, oh!
profondément reconnaissante de votre franchise,-— dit Mlle de Beaumesnil
d'unr voix si émue, si pénétrante, qu'Olivier surpris et ému lui-même, re-
garda la jeunefille avec un vif intérêt.

Ace moment, la contredanse finissait.
Olivier reconduisit Ernestine auprès d'Ucrminie qui l'attendait ; puis,

très frappe du singulier .caractère de la jeunefille qu'il venait défaire dan-

ser, le jeunesous-officier se relira à l'écart quelque peu rêveur.— Eh bien ! — ditafïecliicusement Herminie à Ernestine, — vousvous
êtes amusée, n'esl-cepas?jele voyais à votre ligure, vous.avez causé tout
le temps que vousne dansiez pas.— C'est que M. Olivier est très aimable, et puis, sachant que vous le
connaissiez Herniinie,ccla m'a mis tout dc suite en confiance avec lui.— Etil le mérite, je vousassure, Ernestine; il est impossible d'avoir un
plus excellent cSur, un caractère plus noble ; son ami intime (et la du-
chesse roujjit imperceptiblement) médisait que M. Olivier s'occupe des
travaux les plus ennuyeux du monde, afin d'utiliser son congé et de venir
en aide à son oncle, ancien officier de marine, criblé deblessures, qui de-
meure dans la maison et qui n'a pour vivre qu'une petite retraite insuffi-
sante.

—Cela ne m'étonne pas du tout, Herminie; j'avais deviné que M. Olivier
avait bon

cSur.

—Avec cela, brave comme un lion, car son „mi,qui servait aveclui
dans le mêmerégiment, m'a cité plusieurs traits d'admirable bravoure de
M. Olivier.—Il me semble quecela doit être: je me suis toujours figuré que les
personnes très braves devaient être très bonnes, —répondit Ernestine. ■—

Vous, par exemple, Herminie... vous devez être très courageuse...
L'entretien des jeunes filles fut interrompu dc nouveau par un danseur

qui vint inviter Ernestine... en'échangeantun regard avec Herminie.
Ce regard, Mlle de Beaumesnil le surprit et il la fit rougir et sourire;

elle accepta néanmoins l'engagement pour la contredanse qui allait com-
mencer dans quelques instants.

Le danseur éloigné, Ernestine dit gaîmcntà sa nouvelle amie.— Vous m'avez mise en goût d'être dangereuse, et je le deviens, pro-
digieusement, ma chère Ilerminie.— El à propos de quoi me dilcs-vous cela, Ernestine?— Celte invitation que l'on vient dc me faire.— Eh bien ?.

— C'est encore vous.— Encore moi ?— Vous vousêtes dit : il faut au moins que cette pauvre Ernestine danse
deuxfois, dans la soirée, tout le monde n'a pas le bon

cSur

de M. Olivier ;
or.je suis reine, ici, et j'ordonnerai à l'un de mes sujets.

Mais le sujet delà reine Herminie vint dire à Mlle de Beaumesnil:— Mademoiselle, or. est en place.-— A tout-â-I'heore, Mademoisellefa devineresse,■— dit Herminie à î-lIÎe

deBeaumesnil en la menaçant affectueusement du doigt , je vous appren-
drai.à être si fière de votre pénétration.

A peine la jeunefille venait-elle de s'éloigner avecson danseur, qu'Oli-
vier,s'approebant de la duchesse, s'assit auprès d'elleet lui dit:— Mais quelle est donc ecttajeune fille avecqui jeviens de danser?— Une orpbelintvqui vit dc son état dc.brodeuse, Monsieur Olivier, et
qui, je le pense, n'est pas très heureuse, car vous ne pouvez vous imaginer
avecquelleexpression touchante,elle m'aremerciée de in'êtrc occupée d'el-
le ce soir; c'est cela qui nous a soudain rapprochées l'une dc l'autre, car je
ne la connais que d'aujourd'hui.— C'est ce qu'elle m'a dit en parlant naïvement de ce qu'elle appelle
votrepitiéet la mienne.— Pauvre petite, il faut qu'elle ait élé bien maltraitée, qu'elle le soit
peut-être encore, pour se montrer si reconnaissante dc la moindre preuve
d'intérêt qu'on lui donne.

—■ Elle est avec cela fort originale. Vous ne savez pas, Mademoiselle
Herminie, la singulière question qu'elle m'a faite en invoquant ma fran-
chise ?— Non.— Elle m'a demandé si jela trouvais laide ou jolie.— Quelle singulière petite (i11c!... Et vous lui avezrépondu...— La vérité... puisqu'elle la demandait.—

Comment,

Monsieur Olivier, vous lui avez dit qu'elle n'était pas-
jolie ?—

Certainement,

mais en ajoutant (et c'était aussi la vérité), qu'elle
avait l'air si doux,si franc... qu'on oubliait qu'elle aurait puctre belle.— Ah! mon Dieu '... Monsieur Olivier... — dit Herminie presque avec
crainte, — c'était dur à entendre... pour elle. Et elle n'a pas semblé bles-
sée?— Pas le moins du monde, au contraire... et c'est cela surtout qui m'a
beaucoup frappé. Lorsqu'on pose des questions dc cette nature, soye?
franc veut ordinairement dire: mentez. Tandis quelle m'a remercié de
ma sincérité en deuxmots, mais avec un accent si pénétré, si louchant, et
surtout si vrai que, malgré moi, j'enai été tout ému.— Savez vous ce que je crois, Monsieur Olivier? C'est que la p-iuvrc
créature aura été très durement traitée chez clic; on lui aura petil-êtr.'
dit cent fois qu'elle était laide comme un petit monstre... et se trouvant»'
'sans doutepour la première fois de sa vie.en confiance avec qiulqu'iii'.-
cllc aura voulu savoir dc vous la vérité sur elle-même?

(La suiteàdem

Le Moniteurfrançais publie la pièce suivante :
Proclamstiondugouvernementprovisoire.

Aupeuple français !
Un gouvernement rétrograde et oligarchique vient d'êtrerenveisé par

l'héroïsme du peuple deParis.
Ce gouvernement s'est enfui en laissant derrière lui une trace de sang

qui lui défend de revenir jamais surses pas.
Le sang du peuple a coulé comme en juillet; mais celle fois, ce géné-

reux sang ne sera pas trompé ;il a conquis vn gouvernement national et
populaire en rapport avec les droits, les progrès et la volonté de ce grand
et généreux peuple.

Un gouvernement provisoire sorti, d'acclamation etd'urgence, de la voix
du peuple et. des députés des départements dans laséance du 24 février, est
investi momentanément du soin d'organiser et d'assurer la victoire na-
tionale.

Il est composé de MM. Dupont (de l'Eure).' — Lamartine. — Crémieux.— Arago (de l'lnstitut). — Ledru-Rollin. — Garnicr-Pagès, — Marie.
Ce gouvernement a pour secrélaires : MM. Armand Marrast, —— Louis

Blanc. — Ferdinand Flocon,

el,

Anbert.
Ces citoyens n'onl pas Jiésilé un instant à accepter la mission patrioti-

quequi leurélait imposée par l'urgence.
Quand le sang coule, quand la capitale de la France est enfeu, le man-

dat du gouvernementprovisoire est dans lepéril et dans le salut public-
La France entière l'entendra el lui prêtera le concours de son patriotisme,
Sous le gouvernementpopulaire que proclame le gouvernement provisoire,
tout citoyen est magistrat.

Français, donnez au monde l'exemple que Paris a donné à la France;
préparez-vous, parl'ordreet par la confiance en vous-mêmes, aux institu-
tions fortes que vous allez être appelés à vous donner.

Le gouvernement provisoire vent la „ÉruBLIQUE, sauf ratification du
peuple français, qui va être immédiatement consulté.

Ni le peuple de-Paris ni le gouvernement provisoire ne prétendent sub-
stituer leur opinion à l'opinion descitoyens sur la forme définitive du gou-
vernement que proclamera la souveraineté nationale.

L'unité de la nation formée désormais de toutes les classes de la nation
qui la composent

;

Le gouvernement de la n.lion par elle-même ,
La libellé, l'égalité et la fraternité pour principes ;
Le peuple pour devise et pour mot d'ordre

;

Voilà legouvernement démocratique que la France se doità elle-même,
et que nos efforts sauront lui assurer.

Alagardenationale,
Au nom du peuple français.

Citoyens!
Votre altitude dans ces dernières et grandes journées a élé telle qu'on

devait l'attendre d'hommes'exercés depuis longtemps aux luttes delà
liberté.

Grâce à votre fraternelle union avecle peuple, avec les écoles, la révolu-
lion est accomplie ! !

La pairie vousen sera reconnaissante.
Aujourd'hui tons les citoyens font partie de la garde nationale; tous

doivent concourir activement avec le gouvernementprovisoire au triomphe
régulier des libertés publiques.

Le gouvernementprovisoire compte sur votre zèlc,snr votre dévouement
à seconder ses efforts dans la mission difficile que le peuple lui a conlérée.

Les membres du gouvernement provisoire.
Dupont (de l'Eure), — fr. arago. — marie. —

Lamartine,

cremie.x
LEDRD-ROLLIN. — GARNIER-PAGES.

LOUIS

BLANC,

A.

MARRAST,—FLOCON,

ADBERT, secrétaires.

Le gouvernement provisoire vient de faire afficher les deux
proclamations suivantes :

24 bataillons de la gardenationale mobile seront immédiate-
ment recrutés dans la ville de Paris. L'enrôlement commencera
dèsaujourd'hui â midi dans les douze mairies où se trouve le
domicile de l'enrôlé. Ces gardes nationaux recevront une solde
de 1. fr. 50 c. par jour, et seront habillés et armés aux frais de
la patrie. Le ministre de la guerre est chargé de se consulter
avec le commandant-général de la garde nationale pour la
prompteinstruction et l'urmcmentde cesdits bataillons.

25 février, 7 heures du matin.
(Signé) caknier-pagés, maire deParis.

LAMARTINE.

Le gouvernement provisoire,informé que quelques militaire,
ont déserté et remis leurs armes, donne les ordres les plus sévè-
res dans les départements, pour que ces militaires qui abandon-
nent ainsi leurs corps, soient arrêtés etpunis selon la rigueur
des lois. Jamais le pays n'eutplus besoin de son arméepour as-
surer au dehors son indépendance et au dedans sa liberté.

Legoiivernement provisoire, avantdefaire appel aux lois, fait
appel au patriotisme de l'armée.

Signé Garnier-Pagès, maire de Paris, et Lamartine.
On lit dans le Moniteur, partie officielle :

Au nomdu peuple Français.
Le gouvernement provisoire arrête:

La chambre des députés est dissoute. Il est interdit à la
cliambre des pairs de se réunir.

Une assemblée nationale sera convoquée aussitôt que le gou-
vernement provisoire .-nira réglé les mesures d'ordre et de po-
lice nécessaires pour le vole de tous les citoyens.

Paris, le 24 février 1848.
Signé, Lamartine. — Lédrd-Rollih.

Locis Blanc, secrétaire.

Tout ce qui concerne la direction des beaux-arts et des
musées, autrefois dans les attributions de la liste civile, con-
stituera une division du ministère de l'intérieur. Le jury
chargé de recevoir les tableaux aux expositions annuelles sera
nommé par élection.

Les artistes seront convoqués à cet effet par un prochain
arrêté.

Le salon de 1848sera ouvert le 15 mars.
Signé, Ledr.-Roi.lir.

Le colonel Dumoulin, ancien aide-de-camp de l'empereur,
estchargé du commandement supérieur du Louvre et de la sur-
veillance particulière du Louvre et de la bibliothèque du Lou-
vre et du Musée national. M.Félix Boursier lui est adjoint.

Le 24 février 1848.
Par délégation du gouvernement provisoire, le ministre

provisoire de l'instruction publique,
signé, Carnot, Lamartine. Ad. Crémiedx

Le gouvernemeut provisoire nomme M. St-Amand, capitaine
de la lre légion, commandant du palais desTuileries.

Les membres du gouvernementprovisoire.
Signé, Ad. Crémiedx, G. Pages, Ledro-Rollin, Dopont de l'Eure,

Legou vernement provisoire vientd'ordonnerque le Coq gau-
lois serait supprimé sur la coiffure de la gardenationale.On
supprimera sansdoute la couronne de la coiffure de l'armée.

La bourse n été ouverteà 2 heures 1/2. Les agents de chan-
ge étant de service comme gardes nationaux, elle a été immé-
diatement fermée sans qu'il se soit fait d'affaires.

La tranquillités élérétablie hier(2s)dansla capitale aussitôt
qu'on a su que Louis-Philippe et sa famille étaient partis, et qu'un
gouvernementprovisoire avait éléproclamé. Mais on pouvait re-
marquer une vive anxiété sur tous les visages. Personne ne sa-
vait ensuite ce qu'était devenuLouis-Philippe. Quelques per-
sonnes prétendaient légèrement qu'il allait envoyer des troupes
dans les forts détachés et bombarder 1.-icapitale. D'autres assu-
raient que ledun<le Nemoursvoulait faire une tentativepour ren-
trer dans Paris. Aussi lesordres les plus sévères avaient été don-
nés pour surveiller les barricades. Ce qui n'empêchait pas l'im-
mensepoptilation de circuler librement dans toutes les rues et
sur les boulevards.

Jamais depuis 1830 la capitale n'avait présenté un spectacle
pareil. Nous pouvons même affirmer que les barricades avaient
été poussées beaucoup plus loin qu'en 1830. Sur lesboulevards-
les arbres avaient été renversés, les Vespasiennes étaient dé-
molies et d'énormes barricades étaient formées sur tous les
points. Les plus petites rues avaient leurs barricades.

La nuit a été fort tranquille. Les barricades ont été gardée»



avec la plus scrupuleuse surveillance par la garde nationale et
par lescitoyens armés. Des vigies établies devant les barricades
criaient par intervalles de quelques minutes: — Sentinelles,
prenez garde à vous! "— Des patrouilles ont circulé pendant
toute la nuit. On a entendu tirer quelques coups de fusil jusqu'à
minuit. C'étaient quelques citoyens qui déchargeaient leurs ar-
mes, mais l'ordre s'est ensuite rétabli et l'on est parvenu ainsi
jusqu'à ce malin.

(Corresp.)
Tous les officiers-généraux appartenant à la marine , sans en

excepter même M. de Mackau , ont fait acte d'adhésion à la
dated'hier dans les termes les plus patriotiques entre les mains
de M. Arago , ministre provisoire.

Un délégué du gouvernementprovisoire, accompagné d'élè-
ves de St-Cyr ci de l'école Polytechnique est arrivé hier, di-
manche, à Amiens. 11 a été arrêté par la garde nationale et for-
cé de quitter la ville. Il est arrivé à huit heures et demie du soir
à Lille où i! a été reçu par M. Thouret et les élèves des hôpitaux
militaires.

Ce délégué du gouvernement provisoire a poussé jusqu'à la
frontière belge ; il a mission de rétablir la circulation sur toule
la ligne du Nord.

Des élèves de l'école polytechnique et de l'école St-Cyr, ar-
rivés hier soir à Lille, y ont apporté la nouvelle que le gouver-
nement provisoireavait prononcé l'abolition de la guillotine.

On a vu dans les premières proclamations que le gouverne-
ment provisoire ne parlait de la république que comme d'un
vSu ;il a été forcé vendredi par l'insistance et les menaces du
peuple à le proclamer en fait, etj tous ses actes publiés depuis
vendredi matin portent en tète : République française. — Gou-
vernement provisoire.

On lit dans le Journal des Débats , du 26 :
« Le Journal des Débats existe depuis assez longtemps pour

que la naturefondamentale de ses opinions et de ses sentiments
soit connue de tout le monde.

» A travers toutes les vicissitudes qu'a traverséesnotrepatrie,
nous sommes restés inviolablement attachés aux grandsprinci-
pes inaugurés par la révolution de 1789, consacrés par la ré-
volution de 1830.

»Liberté , ordre public ! telle a toujours été , telle sera tou-
jours notre devise. Nous l'avons défendue dans la mesure de
nos forces , nous voulons continuer a la défendre. Le vSu le
plus profondément gravé au fond de nos cSurs , c'est que no-
tre pays la maintienneet la défende comme nous.

» Au milieu des grandes et solennelles épreuves auxquelles
nous assistons, la reconnaissance et le concours de tous les bons
citoyens doivent être acquis à tout gouvernement qui donnera
« la France l'ordre et la paix. »

L'Express annonce que le prince Louis Napoléon a quitté
Londres hier pour se rendre en France.

■

De vives inquiétudes ontété répandues depuis quelques jours
dans le public au sujet du paiement de la rente 5 p. c. qui
écheoit le 22 du mois prochain. Nous apprenons que le gouver-
nement provisoire s'est déjà préoccupé de celte question im-
portante. Il s'esi assuré que j. trè„or avait dans ses caisses et
dans celles de la banque les sommes nécessaires au paiement
du semestre.

D'ailleurs , les côtes des contributions n'ont pas encore été
payées et étaient en cours de distribution. Par conséquent les
rentiers peuvent êtreparfaitement tranquillessiir leursemestre.

La bourse est restée fermée aujourd'hui. On ne soit pas en-
core positivement quand elle rouvrira. Les coulissiers étaient
réunis au passage de l'Opéra , mais ils n'ont fait aucune affaire.
Le cours decompensation des affaires précédemment engagées
n'estpas encore fixé ; on croit que ce sera leplus bas cours de
la dernière bourse.

Le conseil-général de la banque deFrance vient de prendre,
oeconcert avec M. Goiidechaux, ministre des finances, une dé-
cision portant quenon seulement la banque neréduirait par ses
escomptes, mais encore qu'elle escompterait les effets sur pa-
pier non timbré aussi bien que sur papier timbré, et que, de
plus, ellereculerait dedix jours le paicn_ent»des billets échéant
dû 22 février au lOmars, de telle sorte que les billets échéant
°v 22 février, par .xemple, ne pourront être protestes que le 5
mars, et ainsi de suitepour les billets échéant lesjours suivants.

Des ordres sont donnés à tous les commandants de la garde
nationale des communes dans la circonscription desquelles sont
'es forts, pour en prendre possession au nom du gouvernement
provisoire, et de n'y laisser pénétrer qui que ce soit.

Des mesures aussi promptes qu'énergiques seront prises pour
"assurer la conservation des munitions de guerre renfermés à

' Ecole militaire et à Vineennes.

Par une proclamation datée de ce jo„r, legouvernement pro-
duire déclare que tous les fonctionnaires civils , judiciaires,
Militaires et administratifs sont déliés de leur serment.

La cour de cassation a rendu, hier 25, sur l'invitation du
î^'nisirede la justice, et conformément aux réquisitions de M.
e procureur-général Dupin, un arrêt portant que la justice
erait désormais rendue au nom du peuple français. La cour a

."'donné que cet arrêt serait immédiatement transcrit sur les
bistres.

Dépêches télégraphiques, 25 février.
j 0 r république vient d'être proclamée à Dijon. Bordeaux
vj|,ude la plus grande tranquillité. A Tours, à Rouen et d'autres
i!) .s> des commissions départementales ou municipales sont

''nées pour l'établissement du gouvernementrépublicain.

La conr d'appel de Paris a procédé aujourd'hui à là récep-
tion de M. Auguste Portalis, nommé par le gouvernementpro-
visoire, procureur-général en remplacement de M. Delangle.
Après la prestalion de serment en ces termes : « Je jure fidélité
à la République française et obéissance aux lois du royaume. »
M. Auguste Porta lis a déposé vnréquisitoire afin d'information
par la cour d'appel. En voici le texte :

« Nous procureur-général près ia cour,

" Considérant que les ministres de l'ex-roi Louis Philippe,
en prohibant un acte non défendu par la loi, el enportant sur
plusieurs endroits deParis, des masses de troupes avec ordre de
faire feu sur les citoyens, sont inculpés du crime prévu par
l'article 91 du code pénal.

Qu'en effet cet acte, s'il est établi par l'instruction, doit
constituer le crime d'attentat ayant pour but d'exciîer les ci-
toyens et habitants à s'armer les uns uns contre, les autres et à
porter la dévastation, le massacre et le pillage dans la commune
de Paris;

«Considèrent qu'à la suite decet attentat, et pour en assurer
l'exécution, lesiiiênins inculpés ont donné dans les journéesdu
mercredi 23 et du jeudi 21 février, des instructions et desordres
de faire feu sur les citoyens, ce qui peut également constituer
un crime prévu et puni par nos lois pénales ;

» Considérant que dans toutes les affaires les cours d'appel,
tant qu'elles n'ont pas décidé s'il y a lieu de prononcer la mise
en accusation, pourront d'office, soit qu'il y ait ou non une
instructioncommencée, ordonner des poursuites, se faire ap-
porter les pièces, informer ou faire informer et statuer ensuite
ce qu'il appartiendra ;

> Considérant que dans les circonstances où nous nous trou-
vons,etpour prouvera touslescitoyens combien leurs magistrats
s'intéressent à leur salut et à la punition depareils crimes, s'ils
sont prouvés;

» Requérons information'cintre les susdésignés, auteurs, ou
s'il y a lieu complices aux termes de l'article 235 du code d'in-
struction criminelle, et qu'il en soit immédiatement délibéré.

» Signé, Aogestf.Portalis. »
M. leprocureur-général s'est ensuiteretiré et la cour en a dé-

libéréimmédiatement.
Au départ du courier, on assurait que l'évocation avait été

ordonnée.

Midi.
Nous apprenons que le commandant par intérim dc Vineennes a rendu

lefort au gouvernement provisoire. Des ordres ont été donnés pour trans-
porter à Paris lesarmes et les munitions du fort pour armer la population.

Le bruit s'estrépandu tout à coup dansles bureaux du journalla Re
forme que l'onpréparait une contre-révolution en faveur du comte dePa-
ris et de la duchesse d'Orléans. Aussitôt une masse de gardes nationaux
et decitoyens se sont réunis et se sont portés vers l'llôtel-de-Ville, afin
de maintenir la République qui a été proclamée.

Une multitude de gardes nationaux de la banlieue est arrivée àParis.
Des citoyens sansarmes se présentent àj chaque instant demandant des
armes.— M. Leoutre, gérant dela Reforme, qui avait élé condamné à quatre
mois deprison, a été mis en liberté hier dans la journée ; il était resté plus
de 2 mois en prison . (Corresp.)— OnassurcqueM.de Rothschild et toute sa famille ont quittéParis
dans la nuit.

Les cx-minislrcs ont pris lechemin defer du Nord, dans la nuit demer-
credi à jeudi.

■— M. deLamartine vient de composer une ode sur la révolution du 24
février. On ne sait pas encore quel estle compositeur chargé dc la musique.

La distribution suivante a été faile à Lille avant-hier soir:
Lille, le 27 février 1848, sept heures du soir.

Le commissaire du gouvernement provisoire, préfet provi-
soire du département du Nord, a reçu directement des nouvel-
les deParis.

Un envoyé du gouvernement provisoire, parti hier 26, à 8
lieures du soir, est parvenu à gagner Lille, à l'aide de locomo-
tives spéciales mises à sa disposition, et malgré les difficultés
qu'il à rencontrées.

A son départ, la capitale jouissait de la plus grande tranquil-
lité.Les boulevards étaient libres et la plupart des barricades
avaient disparu. Des dames circulaient sans crainte et les théâ-
tres étaient ouverts.

Le gouvernement provisoire fonctionnait au milieu des plus
vives sympathies de'a population. La garde civique, qui rem-
place la gardé municipale, était formée. Avant deux jours,Pa-
risaura repris sa physionomie habituelle.

AHTO_.-TnO.RET.

Paris est richement approvisionné en farines. Les autres ap-
provisionnements, se font d une manière régulière. Tous les
temples, tqules les églises sont religieusement respectés. Legou-
vernement provisoire a donné l'ordre que la circulation soit im-
médiatement rétablie dans la capitale. Cet ordres'exécutedans
le centre de la capitale qui n'a rien à redouter d'une attaque de
l'extérieur.

On lit dans l'lndépendance :
Samedi, 3 heures.

Quelques détails dont nous pouvons garantir'l'exactitude,
nous parviennent sur les circonstances qui ont accompagne
l'abdication du roi, en faveur du comte de Paris, sous la ré-
gencede Mme la duchesse d'Orléans. C'est à Saint-Cloiid, oû.
Sa Majesté s'était rendue dans une simple citadine, escortée
d'un détacliement de gardes nationaux et d'unrégiment de cui-
rassiers, que l'acte d'abdication a été signé le 24, vers midi, en
présencede MM. Thicrs et Odilon Barrot. Le roi se serait ensui-
te retiré à Neuilly.

On ajoute qu'après l'abdication, et sans doute avant de se
rendre à la chambre des députés avec le comte de Paris, Mme
la duchesse d'Orléans aurait présenté son fils au peuple qui
remplissait les rues situées autourdes Tuileries. La noble prin-
cesse aurait fait lever la main à son enfant comme pour indi-
quer au peuple que le jeuneprince juraitfidélité à la consti-
tution.

On dit que le 21, vers dix heures du matin, deux bataillons
entiers ont déposé les armes sur la place de la Madeleine, sans
vouloir faire feu.

L'attaque du château des Tuileries, qui a été si meurtrière,
l'aurait été, paraît-il, bien davantage si leroi n'avait fait or-
donner aux troupes de cesser le feu. C'est le général Bedeau
qui, dit-on, leur avait transmis cet ordre.

Il paraît que toute la population masculine deParis en état
déporter les armes, s'est organisée militairement. Indépen-
damment et à côté de la gardenationale , il s'est formé une es-
pèce de garde urbaine, qui partage avec la première Je service
delà ville, afin d'y maintenir l'ordre. On voit dans les rues,
auprès des barricades, des individus dc l'une et de l'autre deces
milices, dont la secondes'est, on peut le dire, improvisée.

Sept heures du soir.
On apprend de Lille que la station de Fives du chemin de fer

du Nord est incendiée. Il parait qu'une lutte est engagée àLille
où les partisans de la république rencontrent une viverésis-
tance.

Dix heures.
Les nouvelles arrivées de Lille par ledernier convoi de la

ligne de l'Ouest, nous apprennent que la ville était tranquille.
Hier un mouvement populaire a eu lieu, à la suite duquel l'an-
cienne station de Fives (Lillen maintenant une station intérieu-
re) a été incendiée.et l'hôtel de la Préfecture envahi et saccagé,
unepartie des meubles brûlés dans la rue. Aucune collision sé-
rieusen'a éclaté. Les autorités militaires conservaient la pléni-
tude de leur pouvoir, mais elles n'étaient pas sans inquiétude
sur lajournéededimanche, pour le cas, assez probable, du res-
te, de l'arrivée d'ouvriers de lloubaix et de Tourcoing.

Un voyageur arrivé hier au soir à Bruxelles et qui a quitté
Paris hier à midi, rapporte que la tranquillité était rétablie
dans la ville. Les magasins se rouvraient et la circulation com-
mençait dans les rues, mais sans qu'aucune barricade fût encore
détruite.

Midi.
Des voyageurs partis de Paris hier, vers midi, annoncent

qu'au momentde leur départ une manifestation commençait à
éclater contrele gouvernement provisoire. La garde nationale
aurait pris l'initiative de ce mouvement dont on ignore encore
l'importance et le résultat.

Ce matin, au départ du convoi deLille, quelques manifesta-
tions avaient lieu dans cette ville de la part des ouvriers, qui
parcouraieut les rues en criant: Vive la République ! Ces cris
n étaient d'ailleurs accompagnés d'aucun désordre, et les ou-
vriers ne manifestaient pas des intentions hostiles.

Les communications sont rétablies sur le chemin de fer de-
puis la frontière belge jusqu'à Amiens, par Lille. Par Valen-
ciennes, au contraire, on est obligé de quitter le chemin,
de fer à Quiévrain, pour gagner Valenciennespar la voie de
terre.

Ainsi qu'il était naturel de le penser le bruit a été répandu à
Paris que la Belgique venait de se constituer en république et
que le roi Léopold avait quitté Bruxelles.

Le même bruit a été répandu hier à La Haye dans un but fa-
cile à deviner, par un individu dont les doctrines anarchiques
sont connues detout le monde.

Voici ce qui s'est passé à Bruxelles :
Un meeting a eu lieu avant-hier soir, rue des SSurs-Noires.

La foule était nombreuse vers dix heures, et s'était portée vers
la Grand'Placc. L'intervention d'un détachement de lagen_
darmerie a suffi pour dissiper l'attroupement. Les plus récal.
citrants ont été arrêtés ; cesout des ouvriers allemands.

A onze heureset demie, toutétait rentré dans lecalme.

L'administrateur de la sûreté publique de Belgique, vient
d'adresser aux autorités communales du pays a circulaire sui-
vante

;

Bruxelles, le 26 février 1848.
Monsieur le bourgmestre,

Il importe deredoubler de vigilance à l'égard des étrangers qui arrivent
en Belgique. Ceux qui seraient dépourvus depapiers valables et de moyens
d'existencedevront être immédiatement renvoyés ou mis à la disposition du
parquet, selon les cas.

Il y auraégalement lieu derenvoyer du pays les étrangers, même munis
de passeportsréguliers, qui arriveraient en Belgique dans des vues hostiles
à la tranquillité publique.

Jerecommande, Monsieur le bourgmestre, à votro sollicitude éclairée et
patriotique le maintien de toutes les instructionsémanées de l'administra-
tion de la sûreté publique, et je vous prie de me tenir au courant de tous
les événements extraordinaires dont votre localité deviendrait le théâtre,
afin que j'en instruise immédiatement MM. les ministres.

Veuillez agréer, Monsieur le bourgmestre, l'assurancedc mes sentiments
les plus distingués. „'administrateur. ,

Avant-hier malin, le bourgmestredeßruxelles, par mesure de
précaution, a cru devoir réclamer le concours de la garde civi-
que. A six heures du soir quatre bataillons se sont trouvés réu-
nis à l'hôtel deville. Lacomp .gnie de chasseurs éclaireurs est
venue bientôt après les y joindre, ain>i que le corps des pom-
piers et un escadron de gendarmerie.

A septJieures, le bourgmestre., réuni successivement chacun
des quatre bataillons dans les salles de l'hôtel de ville et lenr a
adressé une allocution chaleureuse en manifestant sa confiance
dans la gardecivique pour le maintien de l'ordre et des institu-
tions que le peuple s'est données.



Cette allocution a produit un excellent effet et a été accueillie
par des cris unanimes de: "Vive le Roi. La garde civique est ani-
méedu meilleur, esprit,

Le chef du lfr bataillon de la 1" légion ade son côté adressé
à son bataillon quelques mots qui ont électrisé ses camarades.

La tranquillité est parfaite datls noirecapitale.

Un grand intérêt s'attachaëiï ce inone.it à 1.-i manière dont
seront envisagés à l'éiraiigcr"les événements qui viennent de
s'accomplir, en France. C'est l'Angleterre qui doit d'abord ex-
primer son opinion; c'est ellp.aussi qui peut le faire avec le
plus d'indépendance.

Nous allons commencer par reproduire un article du Timest

en faisant remarquer que ce journal, après avoir élé l'un des
panégyristes les plus enthousiastes deLouis-Philippe et de M.
Guizot, en était devenu le détracteur le plus ardent depuis la
célébration des mariages espagnols. Peut-être les rédacteurs de
cejournal n'ou .-ils pas encore dépouillé leur vieillerancune,
A îjourd'hui qu'une teiupéte sans exemple vient de faire des-
cendre ces deux hommes illustres du rang le plus élevé dans
les plus grandesprofondeurs de l'adversité. Jious allons toute-
fois laisser parler le 'limes

;

» Une autre époque, uneautre révolution est arrivée. La fortune capri-
«cien.e a de nouveau renversé la colonne de la dynastie des Bourbons. Le
«grand prince auquel leciel avait assigné la lâche difficile d'unir et de
a consolider Irs éléments delà liberté française avec l'ordre, est contraint
„ d'abandonner son

Suvre

; condamné tumultueusement par son peuple et
» sans doute appelant Sur sa conduite le jugement delà postérité et du
«monde. Jusqu'à quel point cet événement nous touche l il ? La révolu-
«tion quiplaça Louis-Philippe sur le trôneet lui ouvrit à lui et à ses des-
» ct-ndanl. une longue carrièred'utilité et de gloire, fut pour nous un ivé-
„ uement heureux.Quelle part devons-nousprendre aujourd'hui à ce nouvel
«événement?

» Louis-Philippe et Guillaume. IV sont partis du même point, coinmen-
» çaiil leur tâche respective,, sur la même basse d'événements politiques
» et avec les mêmes principes de gouvernement..La moralité dc la compa-
» raison entre la conduite de Guillaume IV et de l'auguste princesse qui
» lui a succédé et celle dc Louis-Philippe est immense. C'est la leçon du_ passé qui éclaire l'avenir.

b Dans cette remarquable période, les souverains et les gouvernements
» del'Angleterre n'ont cessé d'aniél.eircr «t depopulariser toutes les iv-
» stitutionsdu pays. Ils ont é(arjji dans uneproportion immense les bases
«delà représentation. Ils ont: franchement et volontairement accru les
«pouvoirs de la chambre des communes. ll_ ont ouvert les municipalité.!.
arenversé les monopoles de classes ou decompagnies. Ils ont brisé les en-
-utrayesde l'industrie et ducommerce. Euliii ils se sont jetés entre les bras
«du peuple....

» Tournons maintenant nosregards vers la France : Qu'a fait Louis-Pbi-
» lippe tandis que nous marchions à grands pas dans la voie du progrès ? Il
«a l'ait tout le contraire de ce que nous venons d'indiquer..ll a réduit le
B corps électoral aune simple fraction du peuple. Il a corrompu ce corps

* lui-même au point d'y étouffer toutsentiment de liberté. Il a éle.él'é-
«dificc, non d'uneconstitution populaire, mais la gigantesque imposture
» dc la corruption ministérielle.... »

Après rémunération des torts de Louis-Philippe, le Times
arrive au tort de M. Guizot, puis il termine ainsi :

« Une faiblesse fataje existe dans toutepolitique qui dédaigne les sym-
« pathies et délie la résistance de la nation. Tel était, nous l'avons ditsou-
svent, le caractère dc cettepolitique dont M. Guizot a été l'instrument
»le pins actif. Les seules garanties étaient le respect qui pouvait encore
«entourer la personne du souverain, le prestige de la dynastie, une
-force militaire imposante et, plus encore que tout cela peut-être, la
» crainte des troublesque pourrait entraîner le renversement du système
«existant. Aussi longtempsque ecs garanties ont paru efficaces nous avons
« espéré que Louis-Philippe serait en état decomprimer uneémeute civile.

avons déploré l'obstination aveclaquelle il a refusé des conces-
j>sions qu'il lui était si faeilc defaire ; nous étions loin de supposer qu'une_. force.de 100,000hommes serait impuissante pourcomprimer la popula-

ce tion désarmée d'une capitale. L'événement a prouvé que le systèmeétait
„encore plus profondément corrompu et vermoulu et la surface plus troin-
» pense que nous ne le supposions.... La branche cadette des Bourbons, si
«ellen'apas cessé de régner en France, nepeut plus survivre que d'une
» existence nominale et provisoire, a

On lit dans/. Globe :
«Lesévénements deParis ont dépassé toutes les prévisions , mais non

tous les précédents. Il est impossible de ne pas être frappé dc la ressem-
blance entre la tragédie nouvelle et les événements du 10août 1702. 11
est également impossible de ne passe rappeler que septembre vint immé-
diatement après août. Les habitants deParis n'ont pas perdu ce fait de
vue,et s'ils l'avaient oublié il leur serait rappelé parles événements qui
viennent d'avoir lieu, par la crise qu'ils subissent.

»Ce nest plu»l e Paris de 1830; les masses populaires sont plus pro-
fondément ébranlées. Dix-huit années se sont écoulées depuis cette der-
nière époque, tandis qnc troi s années seulement séparaient 89 dc 92.
Mais à présent comme alors, c'est le second acte de la tragédie. Lepremier
était joyeux et plein de conGancc ; le second était la conséquence d'une
profonde défiance, d'espérances déçues.
r p Cependant, nous éroyons eiicorc que ni la garde nationale, ni l'armée
ne sont disposées à se laisser entraîner où le peuple dc Paris voudra les
conduire. La république de Paris a toujours été pour le reste de la France
une maîtresse violenteet tyrannique. Un mouvement purement populaire
àPari» nereprésenterait en aucune façon les sentiments et les opinions
de la France en général. »

Un paquebot qui a quitté Londres hier à 8 heures du matin,
est arrivé aujourd'hui à Rotterdam, apportant la nouvelle que
Louis-Philippe est arrivé àLondrej et est descendu à l'Hôtel
Milvart.

L'administration des Büursësd'Amsterdam et de Rotterdam
oat pris simultanément là résolution de s'abstenir de toute
affaire en fonds publics, et a décidé que la liquidation qui de-
vait avoir lieu d-iUain, _erniàr_, serait reporlée au 13 du même
mois. :

"

Aucunero'ede.aßojjrse n'a été publiée.
Hiep actéeé-óbfè avec les solennités d'usage l'anniversaire

de la naissance de S. A. R. le Prince Frédéric des Pays-Bas.
Il y a eu à midi une granderevue des troupes de la garnison,
un déjeuner defamille chez S. A, R. lePrince Frédéric, et un
dîner-gala à la Cour.

Nouvelles d'Angle.erre.
Chambre des commnnes.

Séance du, 26février.
La nouvelle deeévénements de Paris est arrivée à la chambre des com-

munes hier, 25 février, vers quatre heures, et v a produit une grande agi-
tation. Aussitôt des groupes de députés se sont formés autour dc M. Stiiars
Worlly, qui racontait ce qui s'était passé. Une dépèche télégraphiquecir-
cula dc main en main et l'ut passée au speaker, En ce moment, sir Robert
Peel entrait dans la chambre, et la dépêche lui fut remise. A peine l'eut-
il parcourue, qu'il courut auprès de lord John Russell et de lord Pal-
merston, qui lurent la communication avec avidité. Sir Robert Peel eut
uneconversation animée de quelques instants avec les deux ministres,
puis il alla se rasseoir à sa place. Une agitation très-grande continua dc se
manifester dans l'assemblée.

Lord Palmerston répond à une interpellation de M. Hindlev, que les
nouvelles officielles qu'il ..reçues dc Paris ne vont pas au delà de mercre-
di à six heures et demie. II n'a pas reçu de renseignements postérieurs.

Le chancelierde l'Echiquier propose à la chambre de se former en co-
mité des subsides, dans le but de voter un crédit deonzecent mille livres
pour couvrir les frais de la guerre des Calïres, et 225 mille pour l'excédant
des dépensessur le budget de..la .marine pendant l'année 1846-1847.

M. Hume propose, comme amendement, la nécessité de réduire les dé-
penses du pays. Il 'insiste'sur ta nécessité de n'accorder aucuncrédit jus-
qu'à ce que l'équilibre soit rétabli entre les recettes et les dépenses du
pays. Il exprime l'espoirquelles augmentations proposées à l'état (ni-
litaire, ne sont pas destinées contre aucun des Etats voisins. J'ai, dit-il,
toujours prolesté contre toute intervention dans les affairesdes pays étran-
gers. Que chacun veille à ses propres affaires. L'intervention ne peut que
provoquer la rancune et la haine.

Jeveux également avertir le Cabinet qu'aucunearmée ne peut soutenir
un gouvernement, et comme preuve, je m'attends à voir incessamment
Louis-Philippe en Angleterre. Je'me suis souvent étonné delà conduite
de cet .homme, ordinairement si sage, et qui a pensé qu'en entourant sa
capitale dc fortifications et les remplissant de troupes, il rendait sa dy-
nastie sûre et certaine. (Cris violentsde; la question', des bancs proteotion-
nistes, et applaudissements sur les bancs ministériels.) Ma digression se
rattache à la question qui occupe la chambre, et a pour objet d'engager
le gouvernementà éviter tout ce qui tendait à translbrmer l'Angleterre eu
pays militaire et à provoquer la méfiance et ie mécontentement dans l'es-
prit du peuple.

Ce qui se passe de l'autre côte du canal est pour nous une grave leçon.
Le parli qui s'est soulevé en France est justement celui auquel j'en ap-
pelle en ce moment en Angleterre: ce sont les classes moyennes et in-
férieures. J'espère qu'aucunsouverain anglais n'oubliera jamais la parole
delàreine Elisabeth, qui disait quesa garde, c'était l'amour de son peu-
ple. L'orateurtermine en insistant sur l'inutilité des augmentations propo-
sées a l'armée et à la marine.

M. Ward, secrétaire de l'amirauté, appuie la demande du crédit, et
démontre par de longs détails l'emploi qui a été lait dc l'augmentation de
subsides dem indés pour la marine par les gouvernements qui se sont suc-
cédé depuis 1835.Elle a servi à la construction, l'agrandissement et le
complètement des bassins; des arsenaux, construction des navires à va-
peur, des travaux dedéfense des ports, etc. , et à la construction de nou-
veauxbateaux à vapeur.

;";.■..

M. Bernai Osborne appuie l'amendement de M. Hume. A une époque
où l'empêchement d'un dîner est sur le point de compromettre l'existence
d'une dynastie, c» n'est pas le moment d'augmenter les charges qui pè-
sent sur le peuple. La nation estdécidée à avoirun gouvernementà meil-
Icurmarché.Aussi longtemps que les emplois sontaux mains d'hommes plus
remarquables par leur grande parenté que par leur capacité, il faut s'at-
tendre à voir legouvernementdiriger d'après des principes extravagants.

M. S. o'brien parle dans le même sens en s'appuyant de la situation de
l'lrlande. . t ::

Lord John Russell répond au préopinant que l'Angleterre fait tout ce
qu'elle peut et ce qu'elle doit. Lesinjures que l'lrlande dirige chaque jour
contre l'Angleterre ne sont pas propres à améliorer les bonnesrelations en-
tre les deuxpays.

M. JFaWet// demandequel budget legouvernementeût proposé en temps
prospère, lorsqu'il en propose un semblable à une époque decalamité. Aussi
longtemps que le pays consentira à être gouverné par un ministère aristo-
cratique, il devra supporter de lourds impôts. Il est temps que les divers
éléments du parti national se constituent sous la direction de M. Hume en
un parti qui adopte pour devise l'économie etla paix.

Lachambre a adopté ensuite, par 157voix contres9, le crédit destiné à
couvrir l'excédant sur l'exercice précédent dc la marine, et par 252 voix
contre 61, celui destiné à payer les frais de la guerre de laCalfrérie.

Nouvellesd'ltalie.
Ro me 15 février.

Dans la harangue qne le saint-père a adressée à la garde
civique, il a énii. le vSu de donner à la consulte d'Etat une
extension telle qu'elle pût remplacer ce que dans d'autres
pays on exige d'une constitution.

S. Em. le cardinal vicaire Patrici a résigné ses fonctions; il
sera remplacé par le cardinal Orioli, homme beaucoup plus po-
pulaire et heaucoup plus capable.

On raconte dans lescercles bien informés que le pape avait
faitappeler lepère Venturaet,unaulresavant(héologien de l'or-
dre des jésuites pour leurdemander si sa conscience lui permet-
tait de donner une constitution. Tous deux auraient répondu
que rien ne s'y opposait, attendu que jusqu'à Sixte Y l'état de
l'église avait eu une constitution, qu'eu cela il ne dérogeait en
rien aux droits de l'église ; que là-dessus il aurait convoqué le
consistoire qui a été tenu hier et dans lequel, sur 34 cardinaux,
trois ou quatre seulement auraient voté contre toute extension
de la loi fondamentale, tandis que les autres se seraient pronon-
cés pour. (Gaz. d'Augsb.)

Ledernier courrier du royaume lombardo-vénitien apporte
la nouvelle de nouveaux désordres. Les troubles qui onteu lieu
àßergamele 15 se sont reproduits dam les journéesdu 15et du
17. Même à Venise, où lapopulation estbeaucoup plus souple que
dans les autresvilles du royaume loinbardo-vénitien, on éprou-
vait descraintes sérieuses pour le maintien delà tranquillité.

CoursdesFondsPublies.
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ANNONCES.

».;;; :ArVEiiDi-i
pour cause de départ ,UN BEAU COUPÉ VIGILANTE MODERNE , pour un e«
deux chevaux.

S'adresserchéï M. RmE_r_A__„ , Bleijmlurg.

LONDRES , 15FÉVRIER 1848.
Ayant souffert plusieursannées de des violents maux dc tête nerveuxy

jemesuis mise sous le traitement de $. L. SWAAB, coiffeur de S. A. R. le-
Prince d'Orange, dans le moi» de juillet 1847, étant logé à l'Hotelda
Keizershof, à La Haye. J'avais presque perdu tous mes cheveux par lespellicules nombreuses, dont ma tête était couverte; et par l'emploi journa-nalicr de ['ELIXIR TONIQUE et de I'IIERBS EXTRACT de ce monsieur,
mon mal de tête a tout à fait disparu et mes cheveux ont pris leurcrois-sance primitive. Je remercie ce monsieur par cette voie etconseille à toute»les personnes qui souffrent de ces maux, dese fier à lui.

MistressCatherine Ernestine Vertui. ,
I 21 Austin Friars, OedßroodrStreet, Londres.

ÉCOLE SPÉCIALE D'OUVRAGES DE MAINS,
DIRIGÉE PAR

M"° Le Roy et Mme Riindschueli,
INSTITUTRICE.

Dans celte écoleon enseignera toutes sortes d'ouvrages , tant d'utilité qued'agrément. La classe commencerajournellementde 1 à 4 heures. On accep-tera aussi le mercredi et te samedi en particulier, des élèves, qui par leursétudes seront empêchées de profiter tous les jours des leçons.
Pour ce qui regarde l'inslilut deMme BUNDSCHUCH , elle a l'honneurdeprévenir les parents, que les élèves de sa classe pourront jouiljournelle-ment des leçons de l'école spéciale, qui s'ouvrira le ler du mois de MaiNieuwstraàt , seot.N, h» 159.
Pour les conditions de la classe spéciale, on est prié de s'adresser cheiMlle LE ROY, Hofspui , seet. Q , n» 147.

PLANTES DES ALPES.
Les soins apportés à taréeoftè, auxchoix desespèces et à la dessiccation daces plantes ont procuré à son auteur un thé nouveau jouissant au plus hautdegré despropriétés hectiques, stomachiques, vulnéraires et un excellentdépuratifdu sang C'est aussi un puissant auxiliairepour provoquer et répu-lanser les époques mensuelleschei les femmes.
A Paris, chez Dunand, pharmacien, fournisseur de la maison da Roi. 5rvo Marché St-Honoré. * '

*,',,'»»»»*»»»»»-,»,»»»>»»»»»»»»»»»»»»»»»»

THEATRE-ROYAL-FRANÇAIS DE LA HAYE.
Jeudi 2 Mars 18.8. — (Représentation n" 108.)

.L'Ambassadrice,
opéra comique en troisactes , paroles de M. Scribe , musique deM.Auber-

Précédé de lapremière représentationde:
La carotte d'Or,

vauJeville nouveauen un acte , de MM. Mélesville Aritier et de Gomberousse
On commencera à 1heures précises.

LA HAYE, chezLéopoldLoetoenberg , Spui, 75.
Dépôt général à Amsterdam chez M. Schooneveid et Fn.,

Beurssteeg;et à Rotterdam, chez S. va» Retii Shoeck Uoofdstecg.
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